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Visibilité du soutien des communes genevoises aux activités de loisirs proposées 

par les associations membres du GLAJ-GE durant les vacances scolaires 

Dans un esprit de partenariat entre les associations membres du GLAJ-GE 
et les communes genevoises, un effort de visibilité réciproque est souhaitable. 

En mai 2019, le GLAJ-GE a été auditionné par la commission de la cohésion sociale de l’ACG (Association des 
Communes Genevoise) dans le but d’harmoniser les subventions communales de type « Journées-Enfants » à 15.- 
par jour par enfant pour les séjours avec nuitées et 10.- minimum pour les activités à la journée ou centres aérés. 

Lors de cette audition, les représentants des communes ont exprimé le souhait que soit mis en évidence leur 
soutien par les associations concernées. Dans un esprit de partenariat entre les associations membres du GLAJ-
GE proposant des activités de loisirs durant les vacances scolaires et les communes genevoises qui soutiennent 
ces activités, un effort de visibilité mutuelle est donc proposé au moyen des mesures suivantes. 

 

PROPOSITIONS POUR LES ASSOCIATIONS : 

 Mentionner le soutien des communes genevoises aux activités de loisirs proposées par l’association. 

 Afficher la liste des communes et des montants respectifs alloués pour les séjours et centres aérés. 

Dans ce cas, préciser que les subventions communales sont déjà déduites des prix affichés pour éviter 

toute demande de rabais superfétatoire à la commune ou à l’association par les parents. 

Ou, préciser les rabais différenciés en fonction du lieu de résidence des enfants. 

Pour les associations souhaitant aller plus loin, afficher des noms et/ou des armoiries des communes. 

Ces propositions de mises en évidence peuvent se faire sur les pages de soutien, des inscriptions et des tarifs 

des activités sur les sites internet. En version imprimées, elles peuvent figurer sur les programmes, les 

affiches, les bulletins d’inscriptions, les rapports d’activité annuels, etc. 

 

PROPOSITIONS POUR LES COMMUNES : 

 Mentionner le soutien de la part de la commune aux activités de loisirs durant les vacances scolaires proposées par 

les associations membres du GLAJ-GE. 

Les montants des subventions accordées peuvent être précisés s’il est mentionné qu’ils sont déjà déduits des prix 

affichés (sauf mention contraire par l’association proposant l’activité) pour éviter toute demande de rabais 

superfétatoire à la commune ou à l’association par les parents. 

 Affichage des logos du GLAJ-GE et du site LOISIRSJEUNES.CH  |  Obtenez les logos en écrivant à info@glaj-ge.ch  

Sur les supports numériques : 

 le logo du GLAJ-GE peut rediriger vers la page de son site présentant ses associations membres 

 www.glaj-ge.ch/associations-membres/  ou vers celle proposant au téléchargement la liste des activités par 

période de vacances : www.glaj-ge.ch/camps-de-vacances/  

 le logo du site LOISIRJEUNES.CH peut rediriger vers sa page d’accueil : loisirsjeunes.ch/ 

Pour les communes souhaitant aller plus loin, le nom des associations membres du GLAJ-GE soutenues peuvent figurer sur 

une liste et/ou une page internet, avec leurs logos, redirigeant vers leurs sites respectifs sur les supports numériques. 

Ces propositions de mises en évidence peuvent se faire sur les pages de soutien, de loisirs, du département 

social, de la famille, de liens utiles sur les sites internet, ou dans des newsletters ou sur les réseaux sociaux. 

En versions imprimées elles peuvent figurer dans les journaux communaux, bulletins d’informations aux 

parents,  programmes d’activités de loisirs, etc. 
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Le site LOISIRSJEUNES.CH recense l'information sur l'offre de loisirs sportifs, artistiques, culturelles et ludiques destinée 

aux enfants et aux jeunes durant l'année scolaire ou les vacances scolaires sur le canton de Genève.  

Les offres contenues sur le site proviennent d'associations ou d'institutions publiques qui ont souhaité apparaître sur le 

site. La plateforme propose tant des activités durant les vacances scolaires que des activités extrascolaires durant l’année 

qui peuvent être recherchées par âge, domaine, lieu de résidence, etc. La mise à jour des places disponibles par les 

associations facilite la recherche des parents. 

Le site propose également un "espace moniteurs" où les jeunes dès 18 ans peuvent s'informer sur les places disponibles 

pour exercer l’activité de moniteur/trice. 

Faire apparaître les offres d'activités sur le site loisirsjeunes.ch est gratuit pour les associations ou les institutions publiques. 

La gestion du site est assurée par le GLAJ-GE. La plateforme est soutenue par l’Etat, la Ville de Genève et l’ACG. 

www.loisirsjeunes.ch 
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